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Risk Notice 2023-29 9 octobre 2023
  

   
 
Date de publication       9 octobre 2023 
 
Date d’application          23 octobre 2023 
 
Marchés                           Cash, Dérivés et Fixed Income 
 
 
 
En application de l’Article 4.2.0.5 des Règles de la Compensation, LCH SA publie ci-après les abattements 
applicables à la valeur de marché du Collatéral en Valeurs Mobilières et l’Avis conformément à l’instruction IV.4-1 
relative aux limites de Collatéral accepté en Couverture financière. 
 
Cet Avis entrera en vigueur au 23 octobre 2023. 
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I) Abattements applicables aux obligations acceptées en Collatéral 
 
Conformément à l’article 20 de l’instruction IV.4-1, un abattement, déterminé par LCH comme suit, est appliqué sur 
la valeur des obligations acceptées en collatéral selon les classes définies ci-dessous et en fonction de leurs 
sensibilités. 
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II) Autres modalités 
 

Conformément à l’article 13 de l’instruction IV.4-1 relative aux paiements en USD et GBP, LCH applique un abattement sur 
l’équivalent en euro calculé d’après le cours de change des devises. 
De plus, conformément à l’Article 28 de l’Instruction IV.4-1, LCH peut, entre autres, prendre des mesures spécifiques. Les 
abattements sur les devises ainsi que les clauses spécifiques sont listés dans le tableau ci-dessous:  
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